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1.
Mode de paiement de votre salaire (virement ou chèque).

2.
Qualification(s) indiquées sur votre (vos) contrat(s) de mission.

3.
Nombre de jours calendaires de votre contrat soit 30 
“trentièmes” par mois. Un “trentième” = un jour calendaire (tous 
les jours de la semaine, samedi et dimanche compris).

4.
Périodes des contrats correspondant aux dates de vos différents 
contrats.

5.
Heures travaillées correspondant au nombre d’heures effectuées 
pour chaque contrat de mission.

6.
Jour férié : détail des heures payées pour un jour férié non 
travaillé ou travaillé.

7.
Frais professionnels : indemnité de restauration/ déplacement sur 
le lieu de travail soumis à charges sociales.

8.
Montant des frais professionnels indemnité de restauration / 
déplacement sur le lieu de travail soumis à charges sociales.

9.
Prime 13ème mois : le montant apparaitra en bas du bulletin de 
salaire en cumul jusqu’à son versement.

10.
Indemnité de Fin de Mission (IFM) versée à la fin de chaque 
mission, égale à 10% du salaire brut perçu pendant cette mission.

11.
Congés payés égaux à 10% du salaire (IFM comprise). Ils sont 
payés en fin de mission.

12.
Compte Epagne Temps : possibilité de verser toute ou une partie 
des primes conventionnelles, dans un compte rémunéré à un taux 
déterminé par un accord d’entreprise.

13.
Complémentaire Santé obligatoire.

14.
Cotisations Sociales : les cotisations et contributions sont 
regroupées par nature de risque (santé, accident du travail, 
assurance retraite…).

15.
Charges patronales : payées par Adecco et non déduites  
de votre salaire.

16.
Charges salariales déduites de votre salaire.

17.
Réduction des cotisations salariales Heures supplémentaires : 
depuis le 1er janvier 2019, les heures supplémentaires  
et complémentaires effectuées peuvent bénéficier d’une 
réduction de cotisation salariale d’assurance vieillesse.
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Bon à savoir !
Sur l’application Adecco & Moi, retrouvez chaque mois vos bulletins de salaires électroniques.

Vous trouverez dans votre bulletin de salaire,  
les éléments suivants :



17

Ce bulletin de salaire est fictif et ne peut pas refléter la réalité. 
Les taux sont donnés à titre indicatif.



16

18.
Cotisations CSG non imposable et imposable: 98,25% du brut + 
100% de la part patronale complémentaire santé + 100% d’une 
partie de la cotisation prévoyance patronale (Maladie/AT).  
CSG imposable HS : 98,25% du brut des heures supplémentaires 
entièrement imposable.

19. - 20.
Frais professionnels non soumis : éléments de rémunération et de 
frais professionnels non soumis à cotisation.

21.
Prélèvement à la source : indique votre taux d’imposition et le 
montant prélevé au titre de l’impôt sur le revenu.

22.
Retenues diverses : exemple les acomptes.

23.
Total des heures payées dans le mois.

24.
13ème mois à payer : montant total brut cumulé depuis le début 
de la mission, qui sera débloqué et payé en fin de mission.

25.
Base IFM : base de calcul de l’IFM de la mission non terminée à la 
fin du mois, payée à la fin de la mission.

26.
Base de congés payés : base de calcul des congés payés de la 
mission non terminée à la fin du mois. Ces congés payés seront 
versés à la fin de la mission.

27.
Cumul du brut HS exonérées : exonération plafonnée  
à 5 000€/an.

28.
Compteur Compte Epargne Temps : cumul des primes dans  
le CET à M-1 (sauf mois en cours).

29.
Salaire net avant retenues éventuelles du prélèvement  
à la source.

30.
Cumul annuel du brut social du 1er décembre de l’année N-1 au 
30 novembre de l’année N.

31.
Cumul des salaires nets : montant à déclarer pour vos impôts.

32.
Total versé employeur : somme du salaire brut et des 
contributions de l’employeur déduit des allégements de charges.

33.
Cumul annuel des « trentièmes » : avec un maximum de 30  
« trentièmes » par mois.

34.
Net à payer : salaire à verser acomptes déduits.
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